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Introduction
En complément du plan local de maitrise d’une
épidémie (PLME), annexe au plan bleu dans les
établissements médico-sociaux (EMS), le KIT GEA
réunit toutes les ressources matérielles et
organisationnelles à mobiliser pour gérer dans les
meilleures conditions des épisodes de GEA pour
limiter l’impact sanitaire et la possible
désorganisation associée aux phénomènes
épidémiques.

A chaque temps de l’action,
ses outils : 

Prévenir & se préparer : PLME
Gérer : KIT GEA
Capitaliser : les outils RETEX

K I T  G E A
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Repérer
Cette partie est essentielle pour guider la prise en
charge des résidents. Tous les professionnels
doivent assurer une veille au quotidien pour être
en capacité de repérer des résidents présentant
des symptômes évocateurs de gastro-entérite
aiguë (GEA). Le repérage permet d’alerter et de
mettre en place les mesures de gestion adaptées.

Définition 

Un cas de GEA peut-être défini par :

l’apparition soudaine de diarrhée (au moins 2
selles de consistance molle ou liquide de plus que
ce qui est considéré comme normal pour le
résident au cours d’une période de 24h),

 

ou par l’apparition soudaine d’au moins deux
accès de vomissements au cours d’une période de
24h.

D’autres symptômes peuvent s’associer : fièvre, douleurs abdominales, nausées, faux
besoins, anorexie, asthénie, céphalées, arthralgies, myalgies, ballonnements, météorisme
abdominal, etc...

Éliminer les causes non infectieuses : 
fécalome,
médicaments (laxatifs, antibiotiques, inhibiteurs de la pompe à protons, anti-
inflammatoires non stéroïdiens, etc...),
maladies inflammatoires chroniques de l'intestin.

La transmission est :
oro-fécale par contact direct avec un patient infecté ou par contact indirect avec
l’environnement contaminé (surfaces, dispositifs médicaux ou aliments souillés)
et/ou par aérosolisation si vomissements 

Une épidémie de GEA : survenue de plus de 2 cas liés sur un même secteur ou pour des
résidents partageant les mêmes activités.
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Coproculture : en cas de fièvre, rectorragies, diarrhées glairo-sanglantes, déshydratation
sévère, évolution au-delà de 5 jours (sur prélèvements frais ou conservés moins de 12h à 4°C).

Recherche spécifique de C. difficile en cas de prise récente d’antibiotiques (seules les souches
de C. difficile toxinogènes sont pathogènes)  : pour + d’informations sur C. difficile

Recherche des virus entériques (dont Norovirus) : prélèvements de selles, rapidement
acheminées à votre laboratoire d’analyse habituel ou si besoin, envoi au CNR des virus
entériques (Dijon) pour une recherche plus spécifique, réalisée gratuitement (prélever 4
échantillons  au minimum (un échantillon par patient)).

Virale +++ : 
- Norovirus +++ 
- Rotavirus 
- Adénovirus entérique
- Sapovirus, Astrovirus, etc...

Bactérienne : 
- Salmonella, Campylobacter, Shigella, Yersinia, E.coli, etc...
- Clostridioides difficile : à recherche en cas de traitement
antibiotique en cours ou récent (dans le mois précédent) 

Parasitaire (protozoaires) : rare

Exclure la possibilité d’une toxi-infection
alimentaire collective (TIAC)

Diagnostic étiologique 

Les GEA en EMS peuvent être d’origine : 

Recherche étiologique 
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https://www.cpiasbfc.fr/guides/epidemies/icd/actu_G_no_1_ICD.pdf?v2
https://www.cnr-ve.org/wp-content/uploads/documents/BMS%209059-12%20Protocole%20d'envoi%20CAS%20GROUPES.pdf
https://www.cnr-ve.org/wp-content/uploads/documents/BMS%209059-12%20Protocole%20d'envoi%20CAS%20GROUPES.pdf


GEA Virales Infection à C. Difficile 

Hygiène des
mains

Équipements
de protection
individuelle

Lavage simple au savon doux avec rinçage
rigoureux, séchage complet, puis friction
hydro-alcoolique

Mesures
Barrières
La prévention de la transmission croisée est
capitale pour limiter l’impact sanitaire d’un épisode
de GEA

Au quotidien, les mesures de base :

S’assurer que les PRÉCAUTIONS STANDARD sont appliquées
et respectées par les professionnels de santé pour tous les
résidents avec notamment :

La promotion de la désinfection des mains par un
produit hydroalcoolique auprès des professionnels, des
résidents et des visiteurs.
Respect des pré-requis à l’hygiène des mains (pas de
bijoux (y compris alliance), pas de montre, ongles courts
sans vernis ni faux ongles, manches courtes.
Gestion des excreta : port adapté des équipements de
protection individuelle (gants, protection de la tenue),
utilisation de lave-bassin si disponible et proscrire les
procédures manuelles de vidange et de rinçage dans les
toilettes du résident (en particulier ne pas utiliser de
douchette).
Entretien de l’environnement : en insistant sur
l’environnement proche du résident et les surfaces
fréquemment touchées (points de contact).

Dès le 1er cas et pour tous les cas :
Mettre en place des précautions complémentaires contact avec notamment : 

Si contact avec le résident et son
environnement proche (+ surblouse
en cas d’exposition majeure)

Friction hydro-alcoolique (produit virucide
norme EN 14 476 actif sur le norovirus)

Selon précautions standard

Si vomissements

Surblouse à usage unique manches
longues (+ tablier plastique  si soin
mouillant/souillant) dès l’entrée de la
chambre

Si contact avec le patient et/ou son
environnement  :

dès l’entrée de la chambre
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https://www.sf2h.net/k-stock/data/uploads/2017/06/HY_XXV_PS_versionSF2H.pdf
https://www.cpiasbfc.fr/guides/environnement/l_essentiel_des_normes_les_desinfectants.pdf


GEA Virales Infection à C. Difficile 

Entretien
des locaux

Gestion
matériel

Privilégier usage unique ou matériel dédié

Gestion des
excreta

Mesures
pour le

résident

Déchets

Linge

Vaisselle 

Visiteurs

Exemples de
produits (page 8)

Entretien au minium quotidien

Inciter sur les surfaces fréquemment touchées (interrupteurs, barrières de lit, matelas,
adaptables, sonnettes, poignées de porte…) et les sanitaires

Détergent/désinfectant
virucide norme EN 14 476

(actif sur le norovirus)

Détergent/désinfectant
sporicide norme EN 17 126

et EN 17 846

A défaut, utilisation d’un
détergent/désinfectant virucide
norme EN 14 476 (actif sur le
norovirus)

A défaut, utilisation d’un
détergent/désinfectant sporicide
norme EN 17 846 et EN 17 126

Utilisation du laveur-désinfecteur (lave bassin) pour l’élimination des
excreta et l’entretien du bassin et de son couvercle ou utilisation de sacs
protecteurs absorbants

Proscrire les procédures manuelles de vidange et de rinçage dans les
toilettes du résident en particulier ne pas utiliser de douchette, ni la
douche, ni le robinet du lavabo

Changes complets/protections : filière Déchets d’activités de soins à
risques infectieux (DASRI)

Hygiène des mains (voir ci-dessus) avant toutes les activités, avant de manger,
après être allé aux toilettes...

Maintenir autant que possible le(s) résident(s) atteint(s) en chambre durant la
phase aiguë et jusqu’à 48h (72h pour C. Difficile) après la fin des symptômes.
Repas en chambre

Si épidémie, arrêt des activités et animation communes et repas en chambre
dans les secteurs concernés

Ne pas utiliser les sanitaires collectifs

Les déchets d’activités de soins contenant des selles provenant de patients
présentant une diarrhée d’origine infectieuse suspectée ou avérée (exemples :    
C. difficile, norovirus, etc.) doivent être orientés vers la filière DASRI.”

Sinon, le cadre général, pour les déchets d’activité de soin :

Circuits habituels en s’assurant d’un lavage à 60°C (ou lavage à 40°C en cycle long)

Linge souillé : ne pas l’entreposer dans la chambre, l’éliminer immédiatement et
sac étanche si risques d’écoulement 

Si besoin, limiter les visites en cas d’épidémie
Informer les visiteurs et tous les intervenants
Ne pas utiliser les sanitaires du résident
Réaliser une hygiène des mains avant l’entrée et à la sortie de la chambre (voir ci-dessus)

Prise en charge en lave-vaisselle selon la procédure habituelle
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https://www.cpiasbfc.fr/guides/environnement/l_essentiel_des_normes_les_desinfectants.pdf
https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/sites/default/files/2025-10/102025-Normes-Desinfectants.pdf
https://www.cpiasbfc.fr/guides/environnement/l_essentiel_des_normes_les_desinfectants.pdf
https://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/sites/default/files/2025-10/102025-Normes-Desinfectants.pdf
https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/qualite-securite-et-pertinence-des-soins/securite-des-prises-en-charge/reglementation-de-securite-sanitaire-dans-les-etablissements-de-sante/article/elimination-des-dechets-d-activites-de-soins-a-risque-infectieux


L’investigation s’appuiera sur les informations recueillies dans la fiche de recensement des cas, la
courbe épidémique, la cartographie des cas (exemple : la localisation géographique des résidents
dans l’établissement), les résultats des bilans étiologiques mais aussi l’évaluation des mesures de
prévention et de contrôle mises en place. 

La Checklist “gestion d’une épidémie en ESMS” mise à disposition par la mission PRIMO reprend de
manière standardisée l’ensemble des actions à mettre en œuvre. Elle assure que tous les points à
interroger l’ont été. Checklist 

PRIMO

Suivi &
investigation
Il est important de suivre l’évolution de la situation
épidémiologique pour ajuster si besoin les mesures
de contrôle.

Les différents outils

Fiche de recensement des cas
A renseigner quotidiennement. 
Permet d’identifier tous les cas de résidents malades
depuis le début des symptômes jusqu’à leur
guérison. 

Courbe épidémiologique
A mettre à jour dés qu’un nouveau cas est identifié.
Permet de visualiser la cinétique de l’épidémie. 

Fiche de recencement des cas Courbe épidémique
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https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/media/7854/download?inline
https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Courbe_Epidemique_ESMS_V2024_2.xlsx
https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Checklist_IRA_GEA_V14.docx
https://antibioresistance.fr/images/PCI/ESMS%20-%20PREVENTION/Checklist_IRA_GEA_V14.docx
https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/media/7854/download?inline


Signalement
Le signalement est un dispositif réglementaire
(INSTRUCTION N° DGS/VSS1/DGCS/SPA/2019/211 du
30 septembre 2019). 

Indication : 
Les cas groupés de GEA (survenue de 5 cas parmi les résidents en 4 jours) sont à signaler sur
le portail de signalement des évènements sanitaires indésirables (formulaires an annexes) : 

https://signalement.social-sante.gouv.fr 

Objectifs : 
d’alerter, par la détection rapide au sein d’un
établissement, de la survenue de cas groupés de
personnes présentant une GEA parmi les résidents
et le personnel dans le but de mettre en place des
mesures de gestion adaptées ; 
de simplifier la procédure de signalement par les
EMS. Seuls les épisodes de cas groupés de GEA,
doivent faire l’objet d’un signalement avec une
déclaration en deux étapes : ouverture et
fermeture de l’épisode ; 
de recueillir les informations nécessaires pour aider
à la gestion des épisodes de cas groupés de GEA
dans les EMS ; 
de permettre la surveillance épidémiologique
nationale et régionale des épisodes de cas groupés
de GEA au sein des EMS.
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Communication
Les efforts de communication sont à soutenir car
ils vont permettre de partager avec les
professionnels,  intervenants extérieurs,  résidents
et  visiteurs  sur la situation en cours dans
l’établissement de manière à ce que chacun, à son
niveau, puisse ajuster sa posture et pratique dans
une dynamique de prévention de la transmission
croisée.

Cela passe par :
Signaler en interne : alerter le médecin et l’équipe
d’encadrement dès la détection d’un cas suspect de
GEA
Informer les professionnels des mesures de
contrôles à mettre en place à l’échelle de
l’établissement
Prévenir l’EOH/l’IDEH, le cas échéant,  pour ajuster
la conduite à tenir
Informer les résidents et les visiteurs
Prendre contact avec le CPias si un besoin
d’accompagnement est requis
Mettre en place de temps
d’échange/d’information/de formation avec l’équipe
pour réaliser des bilans et régulations
Signaler en externe si le nombre de cas est réuni
Prendre attache avec le médecin du travail si
besoin
Tracer les actions réalisées

Numéros utiles
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Annexes
1. AFFICHES HYGIÈNE DES MAINS
2.  AFFICHE INFORMATION
3. FORMULAIRE SIGNALEMENT GEA VOLET 1
4.  FORMULAIRE SIGNALEMENT GEA VOLET 2

ANNEXE 1 - HYGIÈNE DES MAINS

Friction des mains au
produit hydro-alcoolique

Lavage des mains
au savon doux

Lavage ou friction :
on récapitule
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https://www.cpiasbfc.fr/guides/prec_standard/hygiene_mains/affiche_technique_hygiene_des_mains_friction.pdf
https://www.cpiasbfc.fr/guides/prec_standard/hygiene_mains/affiche_technique_hygiene_des_mains_lavage_des_mains.pdf
https://www.cpiasbfc.fr/guides/prec_standard/hygiene_mains/hdm_2techniques.png


ANNEXE 2 - AFFICHE INFORMATIONS
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ANNEXE 3 - FORMULAIRE SIGNALEMENT GEA VOLET 1
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ANNEXE 4 - FORMULAIRE SIGNALEMENT GEA VOLET 2
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CPias BFC

Unité hébergée : 
 CHU Dijon
 Bâtiment IFCS / Santé au Travail 
 Boulevard de Lattre de Tassigny 
 21 079 Dijon cedex 
 03 80 29 30 25
 cpias-bfc@chu-dijon.fr 

Siège : 
 CHU Besançon
 3, Boulevard Alexandre Fleming 
 25000 Besançon 
 03 81 66 85 57
 cpias-bfc@chu-besancon.fr 


